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LOI DU 5 AVRIL 1884. ARTICLE 56

RépubliqueFrançaise DELIBERATIONSDUC0NSEILD'ADMINISTRATION

C.C.A.S. DE GRANS Séance du 5 décembre 2023

(Bouches{u-Rhône)

Anondissement d lstres

Co1sed

En

15 15 15

N'20231U

Créances admises en non.
valeur

L'an deux mille vingltrois le cinq décembre à dix-huil heures. le Conseil d'Administlation du Centre

Communal d Acüon Sociale. régulièrement convoqué, s'esl rèuni au nombre prescrit par la Loi, dans

le lieu habituelde ses séances, sous la présidence du Prêsideît, Monsieur LEANoRI Philippe.

Présents : Philippe LEANDRI - Christjne HUGUES - Calherine RUIZ - oaniel PEï|T - Anne

Catherine CHAFIN0 BIERREN - Pâtri* REBoUL - Vêronique APPOLoNIE - Eric i,IARCHAL - Jean

Jacques CAVELIER - Chloé VAN ESLAN0E

Absents ;

Procurâtions : G. VALVASON SERooINE à P. LEANDRI - RM. BREYSSE à C. HUGUES - M.

SABAÏIER â C. RUIZ - S. CORTESI à V. APPOLONIE - R- NOGUERA à D. PETIT

Date de la convocation ieudr 30 novembre 2023

§ecrétaire de Séânce : Fabienne PERRIN

Le CCAS a reçu via leTrésor Public des créances admises en non -valeurs d une administrée déoédée
datanl de 2020 doît la demande de renseignemenl est revenue négative.
La décision s'impose à la collecüütê el s'oppose à toute possibilité de recouwement postérieur, et
reste donc à la drâroe de la colleclivité et donc du CCAS.

Le Conseil d"Adminislration, à l'unanimité., Iexposé du rapporteur entendu.

S Acoepte ætte crêance en dmissbn en non.valeur por,r un montant de,18,80 €.

§ Prêcise que ce montant sera prélevé à l'arlide 6542 du budget æ23

§ Autorise Monsieur le Prêsident du CCas ou son représentant dûmenl hâbilité à signer lâ présente

dèlibêration 0u tout doqjment afn de mener â bien cette atraire.

Coifo.rnéûE rt à I Erùcle R42l § dù Code de Justiæ Admhbù-âliÿe, le ÿÉ§eot æle pqlna hke fobjet d'lx ecoiJr: cûtbolietÂ
êvart b T xjnal Adnhblratl de liiarsele dal§ un délai de d€ut mË à ælrpt€. d€ sa FbLatixt.
Tout lecouls conEnlierû conüË cet æb d€lra êùe accoirpagné. sdt de b i'§tjf.atixl du dêÉt duno êmande dEire
iJtiriclirfiEfe, ldl du É{leîpil de b cooùiùrûlin à faib irdli&6, cülbntÿprl ar.s dbpGilùs de fanue 1635 tË O ûJ
code Gâ*rdd€§ iIpôB. et du dé.Gt n' ZOI't-'t202 du i8 sepæriùre æ1,

Fait en séance, bsjour, mois et an susdits,
ont signê au regishe les membres présents,

Le Président, Philippe LEANDRI
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